
A PROPOS DA PROPOS D’’UN CAS DE UN CAS DE 
CHAUFFEUR PL :CHAUFFEUR PL :

APTITUDE ET AGEFIPHAPTITUDE ET AGEFIPH

Dr A. MENUT. AISMT 13.Dr A. MENUT. AISMT 13.
Le 25/09/07Le 25/09/07



Mr A. , 54 ans

Antécédents professionnels : technicien 
agricole, chauffeur PL depuis + de 20 
ans.
Antécédents médicaux :
Phéochromocytome opéré en 86.
Tabagisme : 25 paquets années.
Myopie corrigée.



ANAMNESEANAMNESE
05/05 05/05 : visite de reprise: visite de reprise
Ictus laryngIctus laryngéé ayant entraayant entraîînnéé un accident un accident 
mortel.mortel.
Bilan Bilan cardiocardio et et neuroneuro normal.BPCO modnormal.BPCO modéérréée. e. 
Mr A. accepte de passer une nouvelle visite Mr A. accepte de passer une nouvelle visite 
mméédicale auprdicale auprèès de la prs de la prééfecture.fecture.
Consultation pathologie professionnelle Consultation pathologie professionnelle àà
orientation pneumologique.orientation pneumologique.
Aptitude en attente.Aptitude en attente.



07/0507/05 ::
PermisPermis blanc 1 an accordblanc 1 an accordéé par la par la 
prprééfecture.fecture.
Avis pneumo pathologie professionnelle Avis pneumo pathologie professionnelle 
favorable si abstinence tabagique. favorable si abstinence tabagique. 
RRééalisaliséée.e.
Apte Apte àà la conduite.la conduite.
Visites mVisites méédicales rdicales rééguligulièères : ras.res : ras.



10/06 : permis PL pour 5 ans avec : permis PL pour 5 ans avec 
mentions verres correcteurs et mentions verres correcteurs et 
«« rréétroviseurs lattroviseurs latéérauxraux »» ( mention 42 ), ( mention 42 ), 
pour hypoacousie  connue depuis lpour hypoacousie  connue depuis l’’age age 
adulte, non exploradulte, non exploréée et non de et non dééclarclaréée e 
dans les antdans les antééccéédents.dents.
Avis ORL demandAvis ORL demandéé..



AUDIOGRAMMEAUDIOGRAMME
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PresbyacousiePresbyacousie symsyméétriquetrique
NNéécessitcessitéé dd’’unun APPAREILLAGE APPAREILLAGE 
AUDITIF BILATERAL.AUDITIF BILATERAL.
RefusRefuséé par le patient qui npar le patient qui n’’en voit pas la en voit pas la 
nnéécessitcessitéé..



ArrêtArrêtéé du 21 ddu 21 déécembre 2005 cembre 2005 

DEFICIENCE AUDITIVE  PROGRESSIVE :
Limite de rLimite de rééfféérence est de 35 dB jusqurence est de 35 dB jusqu’à’à
2000 Hz ( voix chuchot2000 Hz ( voix chuchotéée aue au--deldelàà de 1 m, voix de 1 m, voix 
haute haute àà 5 m).5 m).
CompatibilitCompatibilitéé temporaire si prothtemporaire si prothèèse ou se ou 
intervention avec voix chuchotintervention avec voix chuchotéée 1m et voix e 1m et voix 
haute 5m.haute 5m.
VVééhicules avec rhicules avec réétroviseurs lattroviseurs latééraux               raux               
( mention restrictive permis de conduire code ( mention restrictive permis de conduire code 
42).42).



Appel MAppel Méédecin Inspecteur des decin Inspecteur des 
Transports ( Transports ( novnov 2006 )  :2006 )  :

Compte tenu de lCompte tenu de l’’anciennetanciennetéé des des 
troubles.troubles.
De la mention 42 sur permis PL.De la mention 42 sur permis PL.
Le patient a 6 mois pour sLe patient a 6 mois pour s’’appareiller.appareiller.
Inapte Inapte àà la suite si non appliqula suite si non appliquéé..



12/06 : démarches  et inaptitude 
expliquées.
Dossier COTOREP commencé par 
patient, mais pas d’avancement.
01/07 : signalement auprès MDPH 
Martigues qui transmet dans l’Aude dont 
dépends Mr. A. et qui le prends en 
charge efficacement.



DEMARCHES SAMETHDEMARCHES SAMETH
Service dService d’’ Aide au Maintien dans lAide au Maintien dans l’’ Emploi des Travailleurs HandicapEmploi des Travailleurs Handicapééss

De fin fDe fin féévrier  vrier  àà mi avril 2007:mi avril 2007:
RDV avec salariRDV avec salariéé (03/02)pour montage (03/02)pour montage 
dossier dossier AgefiphAgefiph. Difficult. Difficultéés de contact s de contact 
entre entre SamethSameth et et AgefiphAgefiph et patient mal et patient mal 
orientorientéé au dau déépart : PCH mais pas de part : PCH mais pas de 
demande de RQTH demanddemande de RQTH demandéée.e.
RQTH indispensable pour subvention RQTH indispensable pour subvention 
AgefiphAgefiph..



DEMARCHES AGEFIPHDEMARCHES AGEFIPH

03/07 03/07 : nouvel entretien avec salari: nouvel entretien avec salariéé
Contacts avec mContacts avec méédecin du travaildecin du travail
Demande de procDemande de procéédure ddure d’’urgence pour urgence pour 
accaccéélléérer le dossier (risque rer le dossier (risque 
dd’’inaptitude).inaptitude).
Mi avrilMi avril : r: rééception des accords des ception des accords des 
organismes sollicitorganismes sollicitéés et appareillage du s et appareillage du 
salarisalariéé. . 



DEMARCHES AGEFIPHDEMARCHES AGEFIPH

Financement de 50% du coFinancement de 50% du coûût de t de 
ll’’appareillage ( 1140 euros sur 2280 ). appareillage ( 1140 euros sur 2280 ). 
ModalitModalitéés de financement :s de financement :
Demande de financement avant achat Demande de financement avant achat 
matmatéériel.riel.
Financement maximum de 50 % avec un Financement maximum de 50 % avec un 
plafond de 950 euros par oreille.plafond de 950 euros par oreille.
RQTH obligatoire.RQTH obligatoire.



DEMARCHES PCHDEMARCHES PCH
Prestation Compensation du HandicapPrestation Compensation du Handicap

DemandDemandéée par MDPH.e par MDPH.
Pas de nPas de néécessitcessitéé RQTH.RQTH.
Demande faite avant achat matDemande faite avant achat matéériel. riel. 
Montant de remboursement en fonction Montant de remboursement en fonction 
du niveau de surditdu niveau de surditéé et des revenus du et des revenus du 
patient.patient.
DDéélai de traitement de 4 mois. lai de traitement de 4 mois. 



FINANCEMENT           
APPAREILS AUDITIFS

Organismes pouvant être sollicitOrganismes pouvant être sollicitéés :s :
SSéécuritcuritéé sociale : 199 euros par oreillesociale : 199 euros par oreille
MutuelleMutuelle
Certaines caisses de retraiteCertaines caisses de retraite
AGEFIPH AGEFIPH 
Dans ce cas particulier, les organismes Dans ce cas particulier, les organismes 
ont couvert totalement lont couvert totalement l’’achat des achat des 
prothprothèèses.  ses.  



AUDIOGRAMMEAUDIOGRAMME
AVEC APPAREILLAGEAVEC APPAREILLAGE
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Mai 2007 :Mai 2007 : Mr A.Mr A.
ReconnaReconnaîît lt l’’utilitutilitéé de lde l’’appareillage.appareillage.
Apte avec port de verres Apte avec port de verres 
correcteurs et appareillage auditif !correcteurs et appareillage auditif !



Merci pour votre attention !Merci pour votre attention !


